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L. 552-5

   L'étranger est astreint à résider dans les lieux qui lui sont fixés par le juge. À la demande du 
juge, l'étranger justifie que le lieu proposé pour l'assignation satisfait aux exigences de garanties 
de représentation effectives. L'étranger se présente quotidiennement aux services de police ou 
aux unités de gendarmerie territorialement compétents au regard du lieu d'assignation, en vue de 
l'exécution de la mesure d'éloignement. En cas de défaut de respect des obligations d'assignation 
à résidence, les dispositions du premier deuxième alinéa de l'article L.624-1 sont applicables. Le 
procureur de la République est saisi dans les meilleurs délais.

[…]

L. 611-1
   I. – En dehors de tout contrôle d'identité, les personnes de dont la nationalité étrangère peut être 
déduite d’éléments objectifs extérieurs à la personne même de l’intéressé doivent être en mesure 
de présenter les pièces ou documents sous le couvert desquels elles sont autorisées à circuler ou 
à séjourner en France à toute réquisition des officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la 
responsabilité de ceux-ci, des agents de police judiciaire et agents de police judiciaire adjoints 
mentionnés aux articles 20 et 21 (1°) du code de procédure pénale.

   A la suite d'un contrôle d'identité effectué en application des  articles 78-1, 78-2  et 78-2-1 et 
72-2-2  du  code  de  procédure  pénale,  les  personnes  de  nationalité  étrangère  peuvent  être 
également tenues de présenter les pièces et documents visés à l'alinéa précédent.

II. – Dans les zones et lieux mentionnés au huitième alinéa de l'article 78-2 du code de procédure 
pénale, le contrôle des obligations prévues au I du présent article ne peut être pratiqué que dans 
les conditions prévues par la dernière phrase de cet alinéa.

L. 611-1-1
I. – Si, à l'occasion d'un contrôle effectué en application de l'article L.611-1 du présent code, des 
articles 78-1, 78-2, 78-2-1 et 78-2-2 du code de procédure pénale ou de l'article 67 quater du code 
des douanes, il apparaît qu'un étranger n'est pas en mesure de justifier de son droit de circuler ou 
de séjourner en France, il peut être conduit dans un local de police et y être retenu par un officier 
de police judiciaire aux fins de vérification de son droit de circulation ou de séjour sur le territoire 
français. Dans ce cas, l'officier de police judiciaire met l'étranger en mesure de fournir par tout 
moyen les pièces et  documents requis  et  procède,  s'il  y  a lieu,  aux opérations de vérification 
nécessaires. Le procureur de la République en est informé dès le début de la retenue.

  L'étranger est aussitôt informé par l'officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de celui-ci, par 
un  agent  de  police  judiciaire  dans  une  langue  qu'il  comprend  ou  dont  il  est  raisonnable  de 
supposer qu'il la comprend, de la possibilité

1° De demander l'assistance d'un interprète ;

2° De faire aviser un avocat désigné par lui ou commis d'office par le bâtonnier, qui est alors 
informé de cette demande par  tous moyens et  sans délai.  L'avocat  désigné peut,  dès son 
arrivée, communiquer pendant trente minutes avec la personne retenue dans des conditions qui 
garantissent la confidentialité de l'entretien ;

3° De demander à être examiné par un médecin désigné par l'officier de police judiciaire ;

4° De prévenir à tout moment sa famille ou toute personne de son choix ; si des circonstances 
particulières l'exigent, l'officier de police judiciaire prévient lui-même la famille ou la personne 
choisie ;

5° D'avertir ou de faire avertir les autorités consulaires de son pays.
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  L’étranger ne peut être retenu que pour le temps strictement exigé par l’examen de sa situation 
et,  le  cas  échéant,  le  prononcé  et  la  notification  des décisions  administratives  applicables  et 
seulement pour autant que son état de santé, constaté le cas échéant par le médecin, ne s’y 
oppose pas. La retenue ne peut excéder seize heures à compter du début du contrôle mentionné 
au premier alinéa. Le procureur de la République peut mettre fin à la retenue à tout moment.

  Les mesures de contrainte exercées sur l'étranger sont strictement proportionnées à la nécessité 
des opérations de vérification et de son maintien à la disposition de l'officier de police judiciaire.

  L'étranger ne peut être placé dans un local accueillant des personnes gardées à vue.

  Si l'étranger ne fournit pas d'éléments permettant d'apprécier sa situation au regard du séjour, les 
opérations de vérification peuvent donner lieu, après information du procureur de la République, à 
la prise d'empreintes digitales ou de photographies lorsque celle-ci constitue un moyen nécessaire 
pour établir la situation de cette personne.

  L'officier de police judiciaire mentionne, dans un procès-verbal, les motifs qui justifient le contrôle, 
ainsi  que la vérification du droit  de séjour et les conditions dans lesquelles la personne a été 
présentée devant lui, informée de ses droits et mise en mesure de les exercer. Il précise le jour et 
l'heure à partir desquels la vérification a été effectuée, le jour et l'heure de la fin de la retenue et la 
durée de celle-ci et, le cas échéant, la prise d'empreintes ou de photographies.

  Ce procès-verbal est présenté à la signature de l'étranger intéressé. Si ce dernier refuse de le 
signer, mention est faite du refus et des motifs de celui-ci.

  Le procès-verbal est transmis au procureur de la République, copie en ayant été remise à la 
personne intéressée dans le cas prévu par l'alinéa suivant.

  Si  elle  n'est  suivie  à l'égard de l'étranger qui  a été retenu d'aucune procédure d'enquête ou 
d'exécution adressée à l'autorité judiciaire ou n'a donné lieu à aucune décision administrative, la 
vérification du droit de séjour ne peut donner lieu à une mise en mémoire sur fichiers et le procès-
verbal, ainsi que toutes les pièces se rapportant à la vérification, sont détruits dans un délai de six 
mois sous le contrôle du procureur de la République.

  Les prescriptions énumérées au présent article sont imposées à peine de nullité, sous réserve 
des dispositions de l'article L.552-13.

II. – Lorsqu'un étranger, retenu en application de l'article 78-3 du code de procédure pénale, n'est 
pas en mesure de justifier de son droit de circuler ou de séjourner en France, les dispositions du I 
s'appliquent et la durée de la retenue effectuée en application de cet article s'impute sur celle de la 
retenue pour vérification du droit de séjour.

III. – S'il apparaît, au cours de la retenue de l'étranger, que celui-ci doit faire l'objet d'un placement 
en garde à vue conformément aux dispositions des articles 62 et suivants du code de procédure 
pénale, la durée de la retenue s'impute sur celle de la garde à vue.

[…]

L. 611-4
   En vue de l'identification d'un étranger qui n'a pas justifié des pièces ou documents visés à 
l'article L.611-1 ou qui n'a pas présenté à l'autorité administrative compétente les documents de 
voyage permettant l'exécution de l'une des mesures mentionnées au premier deuxième alinéa de 
l'article  L.624-1 ou qui, à défaut de ceux-ci, n'a pas communiqué les renseignements permettant 
cette  exécution,  les  données  des  fichiers  automatisés  des  empreintes  digitales  gérés  par  le 
ministère de l'intérieur peuvent être consultées par les agents expressément habilités des services 
du ministère de l'intérieur et de la gendarmerie nationale, dans les conditions fixées par la  loi nº 
78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

[…]

Chapitre Ier : Entrée irrégulière et séjour irréguliers
L. 621-1 abrogé

[   L'étranger qui a pénétré ou séjourné en France sans se conformer aux dispositions des articles L.211-1 et 
L.311-1 ou qui s'est maintenu en France au-delà de la durée autorisée par son visa sera puni d'un emprison-
nement d'un an et d'une amende de 3 750 €.
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   La juridiction pourra, en outre, interdire à l'étranger condamné, pendant une durée qui ne peut 
excéder trois ans, de pénétrer ou de séjourner en France. L'interdiction du territoire emporte de 
plein  droit  reconduite  du  condamné  à  la  frontière,  le  cas  échéant  à  l'expiration  de  la  peine 
d'emprisonnement.] 

L. 621-2
(Loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 – art. 92)

   Les peines prévues à l'article L.621-1 sont applicables à Est puni d'une peine d'emprisonnement 
d'un an et d'une amende de 3 750 € l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un État membre de 
l'Union européenne :

   1º S'il a pénétré sur le territoire métropolitain sans remplir les conditions mentionnées aux points 
a, b ou c du paragraphe 1 de l'article 5 du règlement (CE) n° 562/2006 du Parlement européen et 
du  Conseil,  du  15  mars  2006,  établissant  un  code  communautaire  relatif  au  régime  de 
franchissement  des frontières par les  personnes (code frontières Schengen) et  sans avoir  été 
admis sur le territoire en application des points a et c du paragraphe 4 de l’article 5 de ce même 
règlement ; il  en est de même lorsque l'étranger fait  l'objet  d'un signalement aux fins de non-
admission en application d'une décision exécutoire prise par un autre État partie à la convention 
signée à Schengen le 19 juin 1990 ;

   2º Ou si, en provenance directe du territoire d'un État partie à cette convention, il est entré ou a 
séjourné sur  le  territoire  métropolitain  sans  se conformer  aux  stipulations  de  ses  articles  19, 
paragraphe 1 ou 2,  20,  paragraphe 1,  et  21,  paragraphe 1 ou 2,  à l'exception  des conditions 
mentionnées  au  point  e  du  paragraphe  1  de  l'article  5  du  règlement  (CE)  n°  562/2006 du 
Parlement européen et du Conseil, du 15 mars 2006, précité et au point d lorsque le signalement 
aux fins de non-admission ne résulte pas d'une décision exécutoire prise par un autre État partie à 
la convention.

  La juridiction peut, en outre, interdire à l'étranger condamné, pendant une durée qui ne  peut 
excéder trois ans, de pénétrer ou de séjourner en France. L'interdiction du territoire emporte de 
plein  droit  reconduite  du  condamné  à  la  frontière,  le  cas  échéant  à  l'expiration  de  la  peine 
d'emprisonnement.

  Pour  l’application  du  présent  article,  l’action  publique  ne peut  être  mise en  mouvement  que 
lorsque  les  faits  ont  été  constatés  dans  les  circonstances  prévues  à  l’article  53  du  code  de 
procédure pénale.

[...]

L. 622-4
(Loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 – art. 93)

   Sans préjudice  des articles  L.621-1, L.621-2,  L.623-1,  ne peut  donner  lieu  à des poursuites 
pénales sur le fondement des articles  L.622-1 à L.622-3 l'aide au séjour irrégulier d'un étranger 
lorsqu'elle est le fait :

1º  Des  ascendants  ou  descendants  de  l'étranger,  de  leur  conjoint,  des  frères  et  sœurs  de 
l'étranger ou de leur conjoint, sauf si les époux sont séparés de corps, ont un domicile distinct 
ou ont été autorisés à résider séparément ;

2º Du conjoint de l'étranger, sauf si les époux sont séparés de corps, ont été autorisés à résider 
séparément ou si la communauté de vie a cessé, ou de la personne qui vit notoirement en 
situation maritale avec lui, ou des ascendants, descendants, frères et soeurs de son conjoint 
ou de la personne qui vit notoirement en situation maritale avec lui ;

3º De toute personne physique ou morale, lorsque l'acte reproché était, face à un danger actuel 
ou imminent, nécessaire à la sauvegarde de la  personne de l'étranger, sauf s'il y a dispro-
portion entre les moyens employés et  la gravité de la  menace ou s'il  a donné lieu à une 
contrepartie directe ou indirecte.

4° De toute personne physique ou de toute personne morale ne poursuivant pas un but lucratif 
portant  assistance  aux  étrangers  et  leur  fournissant  de  façon  désintéressée  des  conseils 
juridiques ou des prestations de restauration, d’hébergement ou de soins médicaux destinés 
exclusivement à leur assurer des conditions de vie dignes et décentes.
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   Les exceptions prévues aux 1° et 2° ne s'appliquent pas lorsque l'étranger bénéficiaire de l'aide 
au séjour irrégulier vit en état de polygamie ou lorsque cet étranger est le conjoint d'une personne 
polygame résidant en France avec le premier conjoint.

Chapitre IV – Méconnaissance des mesures d’éloignement
ou d’assignation à résidence

L. 624-1
(Loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 – art. 94)

  Tout  étranger  qui,  faisant  l'objet  d'une  mesure  de  refus  d'entrée  en  France,  d'un  arrêté 
d'expulsion,  d'une  mesure de reconduite  à  la  frontière,  d'une obligation  de  quitter  le  territoire 
français ou d'une interdiction judiciaire du territoire, se sera maintenu sur le territoire français alors 
que les mesures prévues aux titres V ou VI  du livre V,  propres à permettre l'exécution de la 
mesure d'éloignement,  ont  été effectivement mises en  œuvre sous le contrôle de la juridiction 
administrative et de l'autorité judiciaire, sera puni d'une peine d'emprisonnement d'un an et d'une 
amende de 3 750 €.
   Tout étranger qui se sera soustrait ou qui aura tenté de se soustraire à l'exécution d'une mesure 
de refus d'entrée en France, d'un arrêté d'expulsion d'une mesure de reconduite à la frontière ou 
d'une obligation de quitter le territoire français ou qui, expulsé ou ayant fait l'objet d'une interdiction 
judiciaire du  territoire,  d’une  interdiction  de  retour  sur  le  territoire  français ou  d'un  arrêté  de 
reconduite à la frontière pris moins de trois ans auparavant en application de l'article L.533-1, aura 
pénétré de nouveau sans autorisation en France, sera puni d'une peine de trois ans d'emprison-
nement.

   La même peine sera applicable à tout étranger qui n'aura pas présenté à l'autorité administrative 
compétente les documents de voyage permettant l'exécution de l'une des mesures mentionnées au 
premier deuxième alinéa ou qui, à défaut de ceux-ci, n'aura pas communiqué les renseignements 
permettant cette exécution ou aura communiqué des renseignements inexacts sur son identité.

L. 624-2

   Le  tribunal  pourra,  en outre,  prononcer  à  l'encontre  de l'étranger  condamné l'interdiction  du 
territoire pour une durée n'excédant  pas  dix trois ans  dans le cas prévu au premier alinéa de 
l'article L.624-1 et dix ans dans les cas prévus aux deuxième et dernier alinéas du même article.
   L'interdiction du territoire emporte de plein droit reconduite à la frontière de l'étranger condamné, 
le cas échéant, à l'expiration de sa peine d'emprisonnement.
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